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DiSCOURS DE M. LE COMTE DE MONTALEMBERT, It comprenez-vous à quel pointùil faut iiousser 'audace de tout dire pour les

flAsH LA cITa'îfll ozs PAms. constituer successeurs de Rollin et de Gerson ? (Mouvement.)
SuNL et fin. En deux mots, les anienes universités étaient catholiques et n!étaient

Ecartons encore celtt analogie prétenîdue entre les anciennes uiversités pIs exclusives i la vôtre est exclusive et n'est pas catholique-; voilà toute la

'Tra'nçaises et l'Université moderne, dont on a.tat abusé. Cette soule diffé- différence ! rien que cela.

reacte du pluriel an singulier, montre déjà qu'elle n'e:t pas identique, et ouvre Enfin, permettez-moi de dire 'un mot sur cette trange affirmation qui'pro

le chemin à des différences bien nutrement profondes. D'e bord, donc, il n'y clame l'affaiblissement des études coinme la cinséquence de la liberté de

avait pas qu'une université, il y en avait plu.deurs. L'université de Paris l'enseignement an Belgique. Non seulement cette afirma:.on: ne repose
s'intitulait fille aînée des rois, tout comme la royauté française s'intitulait sur rien, non seulement on ne cite pas l'ombre de ipreuve à l'eppui, niais
fille aînée de l'Eglise ; elle n'était pas pour celé l'éducation publique tout elle est directement contraire -à la Vérité des fas.·

entière, pas plus que la royauté n'élait la chrétienté aui entière. Les uni- Tci l'orateur cite des témoigriages et des chiffres officiels qui prouvent que

versités anciennes de la France étaient des corps mixtes, au dire de Domai, la Belgique n'a eu qu'à s'applaudir de la liberté d'enseignement. :

mêlées de spirituel et de temporel, comme tout l'tat social de leur temps. Tous ces résulats sont incontestables en ce qui concerne l'instruction se-

E!les avaient êtè,-conime dans toute l'Europe, créées ou sanctionnées par condaire et l'instruction priniire.

l'autorité des Pupes; celle de Paris dut son origine à PEglise de Notre-Dame. . Ces mèmes documents officiels, poursuit l'orateur, qui ne manquent pas,
Les professeurs de beaucoup d'entre elles étaient nommés par les auto- quoi qu'en dise M. le due de Broglie, au gouvernement belge, prouvent la

rité.a provinciales, et presque tous élevés par le clergé. Jamais, clans aucune frivolité d'une autre accusation renfermée dans lexposé des motifs, d'après
des provinces onrjuises ou réunies par 'ancicnioe monarchie, on n'avait ré- laquelle la liberté, en Belgique, n'aurait servi qu'une seule domition. Il y
é de leur enlever ces droits. Elles avaient chacuune leurtesprit et leur mé- a quatre universités en Belgique, dont une seule appartient au clergé: et sur

1houe. Elles formaient des établissements libres, nî'ayant de juridiction que les 1,700 élèves, répartis entre les quatre, celle de Louvain n'en renferme

sur elles-mêmes. De sorte qu'en suppo.-ant que l'une d'elles fut devenue que 550. Et cependant M. le comte Alexis de Saint-Priest n'a pis craint

-h la foie tyrannique dans Son organisation et dangeurcuse dans son enseigne- de dire, avant-hier, que c'était là la seule université de la Belgique. Une anu-

ment, comme l'Université actuelle, la conscience et l'intelligence des pays tre appartient purement et simplement à la philosophie anti-callaolique, et

pouvaient se réfugier ailleurs. eies sont encore ces graudes universités les deux attires à l'état' le clergé n'y exerce ni autorité ni surveillance -mais.

d'Angleterre, Oxford et Caîîbridge, dotées par la piété des notables et de' il et vrai de dire qoe. l'orthodoxie y est presque aussi respectée qu'à Leu-

moines catholiques,où s'élee toute la jeunesse politique et cléricale de l'An- vain, ce qui fait que les par-ents qui tiennent à la reliaon de leurs enfants,
gleterre, institutions nationales par excellence, soumies à un réeime spécial les leur-confient presque aussi volontiers qu'à celle de Louvain. Le jury
et angtcnn, miais qui rougiraient certes d'aller, cemme vous, f.uillerjusqu d'exaten, pour la délivrance des grades, nommé par le Roi et les deux

dans la maison des curés de village pour y découvir des enfins àqabsorber. Chambres a rempli ses fonctions avec une telle impartialité,que pas une seule

En outre, l'existence de ces universités n'exclcait en aucune flaçon l'exis- plainte ne s'st 1levée contre un seul de ses jugeniemens. Dans la longue

tence collatérale d'une foule de colléges, fondés par les villes: dépendnts et violente discussion qui vient d'sroir lieu sur ce jury,les changements n'ont

dans une certanie mesunre très bornée de Pétat, mais enutièremiîent en dIhor; porté que sur les permanence, le roulement des examinateurs. Est-ce là ce

des universités. Elle n'excluait surtout pas Peiistence d'un nombre infini que M. Villemain appelle une seule domimation ? Au lieu de calomnier ainsi

d'établi.ssements dirigés librement par les ordres religieux, depuis les cent la Belgique, il vaùdrait mieux Pimiter. Et en- attendant, nous reléguerons

vingt-quatre collèges de jésuites, dont la dispuarutin'r laide de voirn propre ces accusations sans fondement et sans loyauté.... {Murmures.--Exclana-

nveu, un vide difiicile -à remplir, jusqu'à ces éèo!es militaires conduites par tiens.)
des moines, où fut élevé Napoléon. Plusieurs membres.--Ce n'est pas parlementaire

Une différence encore plus profonde entre ces anciennes universités et la M. le clancelier.--ous venez, monsieur de Montalembert, de vous ser-

vôtre, c'est la pureté de leur foi. Ah ! certes, elles [ont eu leurs défauts. vir de ces mots : sans oyau ; ce n'est pas parlementaire-.

leurs jalousies, leur esprit d'envahissemeint, comme presque toutes les cor- ,M. le comte de Segur.-Le mot calomnie ne l'est pas non plus. -

porations et toutes les institutions humaines ' niais elles n'ont jamais mian- M. le comte de Montalembert.-Comie vous voudrez, mais nous relé-
qué à la profession sincère et ardente de la foi catholique. Le respect le guéronE ces accusations au nème rang que ces imputations étranges portées

plus scrupuleux des moindres vérités religieuses,ia pratique exacte des nioin- par le rapport contre les études des petits séminaires en France, et si digne-
dres lois de la vie chrétienne, la croyance sérieuse à l'infaillible autorité de- ment réfutées dans la lettre du supérieur du petit séminaire de Paris à M.
l'Eglise, telles étaient les lois de leur enseignenent et de leur conduite. Tels le duc de Broglie. Quand l'Université aura accepté le défi porté dans cette
furent les caractère distinctifs des Gerson, des Clevier, des fRollin, que l'on lettre, de faire concourir ses classes en entier (et non pas quelques élèves
ose quelquefois invoquer contre nous. De quelle horreur ces hommes si d'élite choisis et poussé:- oui détrimentile l'enseignement des classes corres-
fervents, si pieux, n'auraient-ils.pas été saisis, s'ils avaient pu prévoir qu'on pondantes des petits seimitaires).et quand elle aura vaincu dans cette èpreu.
leur donnerait pour successeurs, dans ces enceintes naguère consacrées à vo. ilors, mais alors seulement, il sera permis aux partisans du rnonopo!e
l'enseignement catholique, ces apôires de je ne sais quelle révélation de de venir traiter avec dédain les résultats de l'enseignement libre 'et religieux.
l'avenir, qui préhent lafusion de toutes les religions et la destruction le tois Ces objections préalables contre in lberté, ècartees, je prétends soutenir
las symboles! Veut-on savoir ce que pensait de l'éducation publique le qtie le monopole de 'Université oti la piépondérance forcée et abusive de
plus célèbre des recteurs de l'ancienne Univeisité,le bon Rollit ? le voici. l'enseignement donné par PEtat, telle que votre loi la reconstitue, est incom-
Il dit formellement : Le but de tous nos travaux, la fine de toutes nos institu- patile av-ec la liberi politique, qui est la base de notre constitution et la
tiens, doit êIre la religion.... Que le but Gnal de l'êuducation est þile former condition denotr foi oe dirai ensuite à quel point elle b!esse les
des hommes chrétiens, et que loutes les études doivent être dirigées vers ce droits (le la
but. (Toeuité des éludes, t. 1, p. 111, 12S et suiv.; t. IV, p. 354M.) " Qu'est- Vétre loi est, d'un bout à l'autre, la sanctin de cete docîe qui regar-
ce qu'un mnatre chrétien charg' de l'éduc'ion les jeunes gens ' C'Est un de la liberté coine tne concession do pouvoir, et o> cenie le droit m-
homme entre les mains.de qui lTéstis-Christ n remis un certain nombre d'en- ttrol de la sotièté. Le rapport, èonie lu loi, est tout empreint de cette us-
fants, qu'il a rachetés de son sang, et pour 'lesquels il a donné sa vie ; en prit funeste.
qui il habite comme dans sa maison et dans son temple, dont il veut faire Peur ce getîre d'esprit, la seitule est le droit commua. La liberté
autant de rois et de prétres, qui rêgnerontt avec lui et par lui pendant toute n'est qu'une exception, ln pri'iéae qti doit être motivé, en quelque sot
l'éternité, et il les a confiés pour conservet en eux le précieux et l'inesti- -xaucé aux veux île l i sn
mable dépôt de linnocence.". Voilà, Mvssieurs, ce que disait Rollin en principe conire qui doi t labse (es lois ; que c'est sa restriction,
plein lse. siècle. Et maintenant vous figurez-vous Plhonorable 1M. Ville- l'interventio dit Pouvoir qui loti être motivée et démontrée nécessaire.
main ou P'honorable M. Cousin, ou tout autre membre du conseil royal te- L'Et peut avoir le droit d'otfrir une éducation nationale, niais. il n'rr
naut un pareil langage à la distribution desq prix des concours, par exemple, tes pas le droit dé l'imposer. A vrai dire, le prineste oe l'éducation nationale
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.est inséparable d'une religion nationale ; et' c'est ce que le fôhdateur de
l'Université avait parfaitement compris, lorsque, dans son fame'ux article
3S, il ordonne que l'enseignement anrait pourbase, non seulement les doc-
trine,.rmais les préceptes de la religion, non-seélement chré'tiénne, mais ca-
thtolique. Or, la constitution actuelle de la France ne reconnait pas de reli-
igion-nationale, et-vous ne pouvez pas exécuter cet article SS, non pas seu-
lo:nent parce qu'ilbleserait lés protestants, aux besoiîn spéciaux desquel'
il'serait facile de pourvoir, mais surtout parce qu'il blesserait cette foule-de
catholiques indifférents ou hostiles à l'autorité et a'uk dogmes de PEglise,
qui peuplent la société frangaise et3'Universitó en particulier. De deux
choses l'une: ou l'Uiversité est une corporation, comme le voulait son fon-
dateur, et comme le démontre son organisation tout entière, ou bien elle est
i'Etat enseignant, comme le démontrent ses défenseurs actuels. Si elle est
une cor.poration, alors, à moins de foulér auk pieds tous les principes de la
liberté politique, elle ne peut avoir de droit que sur elle-même- et sur' ceux
qui se rangent volontairement sous ses lois. Si, nu contraire, elle est P'Etat
enseianant, alors, comme cet Etat n'a plus de- religion, conformément à la
Charte, il s'ensuit qu'elle ne peut enseigner avec, autorité aucune religion.
Elle ne peut donner d'éducation qu'à ceux qui croient, conne l'honorable
M. Cousin, que l,étude des classiques et des philosophes piïenses't la meil-
lèure nourriture du cour.. Là où il y a une religion de PEtatl n'en résulte

pas la nécessité du monopole de l'éducation nationale, témoin l'Angleterre.
Mais là où il n'y pas une religion de-l'Etat, une foi nationale, .le monopole
est une odiense inconséquence-.

Je ne sais d'où vient éette flie dangereuse des Etats modernes, et surtout
d'une certaine école en France, qui veut imposer aux gouvernements le rô!e
de tout fuire, de tout conduire, de tout absorber. " Moins est grand le-nom-
bre des choses sur lesquelles le gouvernement exerce sa puissance, et plus
le Gouvernement durera;'? Ce n'est pas moi qui dis cela, c'est Arietote ; et
j'en corrultls que vous, qui voulez étendre votre puissance sur ce qui avait

été jisqu'Ià présent respecté toujours, vous ne durerez pas.
Jamais, dans les Etats les plus absolus,,lepuis que le christianisme a trans-

formé le monde, on n'avait rêvé, jusqu'à nos jours,cette intervention directe
et exclusive de l'Etat dans Péducation. Cette doctrinle funeste rie se fonde,
dans le passé, que sur l'autorité de Minos, de Lycurge et Robespierre, c'est
à.dire sur la fable, le paganisme et sur quelque. chose de pire que le paga-
nisme. Totijouirs et partout, quelque soit le degré d'autorité que l'Etat se
réservât sur l'édication, dans les pays protestants comme dans les pnys ca-
tholiques, on a vt cette ouvre spécialement consacrée à l'Eglise, au clergé,
qui a ses règles, ses obligations, ses traditions, sa raison d'âtre indépendant
de PEtat et qlui mettait ainsi la conscience et la famille à l'abri des orages,
des révolutions, des variations et des excès de 'ordre temporel. Aujour-
d'hui où l'Eglise rie règne plas que sur une partie plus ou moins considéra-
ble de la société, il estjqste, il est nécessaire même que les intellig-nces
qui poussent son autorité trouvent d'autres ressources ; la liberté y pourvoi-
rait sans dmtflcîilté. -Mais ce n'dst pas cela que l'tn veut aujourd'hui. Voici
qu'un mandarinat de gens qui ne reconnaissent aucune foi surnarelle, aucune
doîctrine immuable, qui font de la philosophie un voile propre à recevoir les
choses les plus disparates et les plus contradictoires ; voici qu'un inandari.
rat aini composé vient usurper, an nom de PEtat, l'autorité morale la plus
dé:icate et la plus sacrée, prétendre à la haute police des ànes et des intel-
ligences, et meure la main sur ce qui était autrefois le domaine exclusif ~de '
la foi et de l'obéissance religieuse. Aujourd'hui l'Etat n'est pas seulement
laïque,comine le disait hier M. le ministre.des affaires étrangères, car il n'y
aurait rien de nouveau h cela : tous les Etats sont et ont été laïques, à l'ex-
ception de l'état ecclésiastique proprement dit. Mais il y a deux manières
d'être laïque pour les Etats comme polir les individus. On1 est laïque fidèle,
religieux, ou bien laïque incrédule. Eh bien, aujourd'hui l'Etat est incrd-
dule, officiellement ine.rédule. (Murrures et exclamations.) Vous ne nie-
rez pas, j'espère, qlue vous n'avez pas une raligoîn olTiielle. Et c'est à Pé-
poque ou, pour la première fois dans l'histoire, on voit l'Etat imposer son
autorité aux hommes en dehors de toute idée et d.± toute tradition religieuse,
et, ea revanche,renoncer, à la sanction et à l'appui de toute doctrine religieu-
se, aujourd'hui où la foi de l'Et'at est rayée-de nos lois, où il ne peut plus
exerPr, en matière spirituelle, qu'une autorité de simple police, et où d'un
autre côté, les peuples émancipés ont con luis le libre tsage d'une foule dle
droits et de libertés qui leur avaient été refusées jusqu'aiors, c'est là le mo-
ment qu'on choisit pour usurper des fonctions que l'Etatn'avait jamais exer-
't.és jusqu'ici, et pour tranformer en affaire de po!ice les devoirs les plus sa-
trés de la paterniré, comme les droits.les plus i rtiies de la conscience, la
liberté de l'éducation comme la liberté des cultes.

On se fonde sans cesse sur un texte émané d'un homme de grande auto-
rité. M. Rover-Collard, qui a dit que PEtai avait le monopole de l'en-

seignernent par l'Université comme celui de la force militaire et jidiciare par
l'armée et la magistrature. Je proteste contre cette assimilation, née d'une
pensée despostique, et qui confonl deux ordres qui, depuis' l'établi'asment
du christianisme, sont toujours resté- distincts et inviolables.

Mais en la stpposant exacte, on ne voulait pas qi'elle fournit elle-môme
les armes en notre faveur. OCii, dans l'anéienne' monarchie, Parmés et la
magis:rature émanaient uniquement du pouvoir et n'étaient organisées que
par lui. Miais aujourd'hui, en est-il de méie ? N'a-t-on pas été conduit,
par le seul développerrent .d r principe de liberté, à modifier profondément
ucs d.ux.institutions ? 'N'a-t-il.pas fallu donner des armes à tous les citoyens

QUES, PÔLiT1QUES E' LiTTPtRAu IÉÈS.

actifs, et instituer aiinsijla arde nationale à côté de l'armée soldéo reguliérer
N'a-t-il pas falli nlielei. sticcesNCiveient tous les citoyens suffisamment'
éclairés à juger leitrs chcitôyens; et instituer comme le jury, à côté des tri-
buiaux ordinaires'? Et bien ! dot admettant- cette assimlation que l'histoire
et la conscience.reloussent, en i'dmettant pour hypothèse seulement, ne
voit-on pas tue la liberté d'enseigneineint est aussi indispensable à une cons-
titution libérale qe la 'garde nationale ou le jury ? qu'elle en est l'insépara-
ble corollaire ! Oui, ellè est pour ceux qtiî mettent la religion avant tout, la
garde nationale et le jur' dans l'ordre moral ; car c'est le droit de la nino-.
rité de n'être lias o'lprimuèe, si tnous sommes ninorité. Et &i nous sommtries
najorité;alors ce's't encore le droit de la majorité d'être consultéo et prépon-

dérante, mais Iar l'a liberté seule, et sans opprimer personne.
Toute l'histoire moderne de France, depuis la révolution, vient à l'appui

tI nos droits. Dès que la liber té politique a revendiqué ses droits, la liber-
té d'enseignement est immi.édatemient apparue comme la coneéquence la-
plus naturelle.

M. de Slotalembhert cite à Pappui de son ossertion l'Assemblée-Consti-
tuante, l'atîtrité de Chaptal, le gouvernemîîent provisoire er _ S14 et Benja-
inii-Constanrt en 1S17.

En outre, l'exemple des peuples libres, sanls exception, vient à Pppui des
leçons de notre histoire pour démontrer cette solidarité entre la liberté politi-
que et la liberté d'enseignement. Jc ne vous parlerai plus de lt Belgique,
elle ne parle pas assez haut.pour elle-mime.

Mais je dirai qu'on petit à peLtie en croire ses yeux, lorsqu'on lit dans u.
rapport émané d'un homme aussi léninent que M. le duc de Broglie, qu'un
état de choge, com~me celui dle la 3elgique-C est s ins exemple dans le monde!
Comment, Messieurs, est-ce que NI. le duc B-oglie ne connaîtrait lias deux
pays qu'on appelle l'Angleterre et les Eta-Unis l'A morique ? et.s'il les
connaît, comment peut-il ignorer ce qui s'y passe ? Ne sait-il pas que dane
cet iimense pays appelé, malgré les dédains spirituels de M. le cinute
Alexis de Saàint-Priest. à de si grandes destinées, dans l'Amérique dii Nord,
il n'y a pas la moinde trace de l'iintervention préventive du Gonver:emen:.
dans l'ens'ignement ; que cependant l'instruction y est aussi ruandue qu'vl
le est libre, et que, si elle se conforme principalement, comme il est iatur
au génie de ce peuple sans passé. dans les sciences techîniquîes'professionnel-
les, elle y est à l'abri de tous les dangers dont il t nous a présenté le tableau
chimérique? Elle y est ime profondément morale et religieuse: qu'il
le deminde à Pun de ses plus illutres collgues à l'Académie dont il tait
partie, et M%. de Tocqtu::ville lui dira que ce qui maintient la société répu-
blicaine de l'Amérique à l'abri de i'anarchie, c'est le sentiment religieux
que ce sentiment religieux provient de l'édiucation.parce que cette éducation,
complètement libre de toute police gouvernementale, ,st. donnée, grâce à
cette liberté même, par le clergé des dilférentes confessiîîns religieuses.

Et l'Angleterre, n'est-ce pas un pays riuîe l'on peut étudier sris honte, et
ýur les exemmoples duquel il p-euqut.rIoi qu'en dise I. le duc de Brog!ie (p. II),
y avoir lieu dle délibérer sérieusement. L'honorable M. Cousin et Mle comte
de Sauint-Priest se sont étendus sur les consêquences désavtruses do la h-
berté d'enseigemen sur son ncompaubi!té avec toute 'société régulière.
Or. v a-t-il une socié:6 en Angleterre, olui ou non? Cette société iaiquo-
t-elle d'énergie, d'audace, d'tinité, d'i(nelligence, de tout ce qui fait la gloire
et le salut des nationoui ou non ? Eh bien, la liberté de l'enseignement y
existe à un pointique nel n'a jamais réclamié en France, car la surveillance
même de lEtat ; est inconnue. Et dependant y a-t-on ja-mais vut êclo'e
nurcuine die ce iconséquences etTroyables signalées ipar linagination prohô-
tique de l'honorable M. Rossi ' Parmi les nombreuses discrussions sur le.
causes des divers ermbarras le l'Angleterre, y a-t-il que;qu'un lui se sou-
vienne île les~ avoirjamnais entenuti-s inîpuîter ài l'absence d'un enseignement
de PEtaul ? Je n'ai lias le temps dexpliquer ici le mécanisme des universités
anîgiaises en ce qui toiche nx eradies,lesqtue ne sont d'u'illcrrs d'une utilité
:él'e cu'aux-ministres de PEglise anglicnne. Il y a d'ailleurs à Londres uno
nouvelle ini-.ersité tout-à-fait libre, qui délivre des gnales à tous les collèges
qui s'adr.-ssent à elle. Mais j'atfirme, et nul ne ie démentira, qu'il n'y a
abscîlîuient rien, en Angiuterre, il d smblaible aux baccalauréats ès-lettres,
comime condition indispensabale à l'entrée dans toutes les carrières. J'atiu'-
me, nul ne me démentira, qu'en fait l'instrtuction secondaire, tout, le imonde
est parfaitrment libro d'ouiivrir' des collèges et d'y enseigner, pour nte servir,
des expresionX dle I. de Broglie, " CO qu'on CIt, à qui on veut, et cornte
on le veut,sans être tenu île su soumettre à une surveillance quelconique."Jo
n'en veux pour preuve que ces nombreux .olléges catholiques et dissidents,
jésuites, bénédictins, etc., qui s'élèvent dans toutes les provinces nnglaisee.
Il faut que 'I. le duc île Broglie et Mil. Cotuinî le sachent, et j-1 prie la Chan-
bre le vo-'loir bien se le rappeler, tout ce qui est possibl, en Belgique l'est
lussi en Angleterre, et nous poturrions tout nii bien demander la liberté -

coinmme un Angleter.e, comme en B13lgique. (Mou'tmen).
En résumé vous êtes er présence le deux systérimes, le cystôumoe du dt

-oti'me et le système d1e la liberté, et, pour personnifier, je dirai le eystèmie
-inglais et le système russe.

La système anîglais,où. à-côté des vènérables et fécondes institutions Plié-
ialermient adoptées par 'Etat et sanctionnées par la religion, il y a liberté

complète pour nutrui.
Le système russe, où la main Je fer dlu pouvoi-, de.uis; IS34,, a étreint.

jusqu'à l'éducation domestique, où nul ne peuit mro étre précepteur r-ns
attorisation tit minitâtre.
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Evidemment, votre loi penche-vingt fois plus du côté russe que du côté

rglais ; plus du ct de la barbaie organisée par le despotirne qae du cô

té de la civilisation férondée par la dignité et l'indépendance politiqie
-cela.suflt et au delà j;ur- la juger et la condamner .ous le point de vue de

la liberté.
Sous le point de lde la cînscience, de ll fui religieuse, le n.ême juge-

ment est m rénic b. r: motivé. Votre loi tend h rr:ainîtenir i Uriversité telle.

qu'elle est; à er-iiéchetr tti cer currence sérieutse, à l'mi écher elle-môme
de se purifier et de'rîn.éiorer par cette concuirence, Or, il y a dans les

résultats de l'éducation unriversitaire un fait qui d-mine tou et qui est aus i
éclatant que le soleil ; c'est que les enfants qui quittenC1 leurs fimilles avec un.

germe de fui pour entrer dans l'Université, en snrie;t incréduler. Ce fait-là

e>t incontestable ; c'est un axirne tout aussi certain que celui dont parlait

l'autre jour M. Bossi, en lisant qu'on ne deénontrait pas la vie d'un lionmme
vivant. Eh bien,la vie des jeunes Français qui sortc rit de l'Université, c'est

l scepticitmio.
Voix no:nbreuses.-Non 1 non !
M. le due de Broglie, rapporteur.-Vous afirrre.z, on p-tut l.icn contredire.
M. le comte de Montalembert.-Tout le mînde a le droit de me contredi-

re ; mais j'-ri le droit d'achever ; et je ne veux pas reconraitre là ce que N.
le ministre des affaires étrangères arppelaii, dans ï,n-iscours d'hier, une
oxcellente préparation à 'éduecation religieue.

J'en appelle au témoigrage de tous les pères et de tiutes les rrères ! Que
Von prenne au haisard dix enfants sortis des.colk ges de 1 Univc rsité,i la fin de
lours étue!ce, et qu'i n y trruve un chrétien, si on le peut. (Sensation.)

M. le chancelier.-Vous passez toute t-orne ; car c'cat une inulite à toute
la génération qui sort des colléges que de dire qu'on r.e rfit pas y trouver
un chrétien.

M. le comte de M\fontalerbert.-Je n'ai pas dit cela ; j'ai dit que le scep-
ticisme était le enractère dominant de la erarnde ir.jorité dle la jeunesse qui
ýort des établisemenis de l'Université de France.

M. le rapporteur.-C'est une assertion !
M. le comte de 1\onalember.-Sans d1e-ute, c'tst une assertion ; je suis

exposé à toutes lem contradicticns, et je les atterds. •

Un sur dix ! et ce serait encore un phlérion éne. Je parle de ce que je
sais, de ce que j'ai éprouvé moi-même. Mais des autorité5 moins suspectes
ie vont pas Ie manquer.

Or, je le demande. y a- t-il un fait plus éirange et phus abrunrr.ant que ce-
lui-là ? Et ici je m'adresse non pas à telle .u telle ci wvant e religieuse,mais
à toutes. En fait de religion, je ne connais au fnrid, et en présence de l'or-
dre politique,'que deux partis : ceux qui ont or e croîyr.nce et toi la prati-
quent, quelle qu'elle soit ; et eeux qui n'en uit pas, ceix rour qui la relu-
gion n'est qu'une convenance ou une invention l,.n.air.-, qui r.e les lie pas,
mais qu'en revanche ils se croient le droit de lier à leur gr é. Voilà les deux
partis en roatière religieuse. Catholiques, proemn!s, irtélites qui croient
humblement à la religion qu'ils professent, voilà c> ux que j'n.vrte, voilà
ceux que je reconnais pour mes f: ères.

Eh bien l tous ceux qui ont une croyrnre sirc ère et pratique confirment
ce que j'ai dit des résultats religit ux de 'éducation t.ni'ersi:aire...Ecoutez
ce qu'en dit le jeune et éloquent défenseur du protestantisrr.e fiançais, le
fils de notre collègue, M. Agénot de Gaspnrin :

". L'éducation religieuse n'exi5 e réolleniît pris dans les colléges. La ti-
d:e ineffaçable, la condamnation peinranerinte des étsbiieets mixies,
O'est l'obligation où ils se trouvent de reléguer la religion à son leure,ccrr.me
l'une Cet le plus souvent),comme la dernière (,es lcçons...

.. Je tme souviens de ce qu'étaient tours ceux de ies camarades avec
lesquels j'avais des relations. Etions-nots de bic-n excellents citoyens ? e
l'ignore; mais aFsurément nous n'étions pas des chrétiens, nous n avions pas
môme les plus faibles coni-mencemenîts de la foi évargélicue." (Mouve-
ments divers.)

Ecoutez encore un députd libérnl, lPhonorable M. Chamubolle, dans la sé-
ance du 35 juin de l'an dernier :

c Il est des véritésmmorales qu'il est nécessaire de rêandre'dans ces collé-
rge : qui est-ce qui en est chargé ? Je vois bien le texte de loi, iais un

texto stérile. Vous connaissez tous ces élèves de nos collkges: vous les
avez interrogés aussi. Eh bien. quand on leur adresse certaines questions,
ils savent à peine ce qu'on veut leur dire.

lc Quand je me demande qui est chargé de cet enseignement rr.oral et re-
ligienx dans'ces collèges, je m'inqui:èe encore, car je ne sais pas qui est
chargé de donner cet enseignement, excepté l'aunt.nier qui y fait de temps
en temps une.apparition."'

Cet honorable orateur voudrait distinguer l'enseigne-ment de la morale de
celui de la religion.: je n'ai point à discutei ici cette opinion ; je ne borne
à prendre acte de pon témoignage, et moi qui crois la morale inséparable de
la religion,j'en conclus qu'on n'y enseigne ni l'une ni ',autre.

Ecoutez encere celui-ci
".Qu'est-ce que l'Université ? Cest l'état enseignant. Nous n'avons pas

deux religions d'Etat en France : on peut le répéter ; mnis c'est un fait.
Nours n'avons pas non plus la liberté d'enscignetment. L'Etat.enseigne seul,
et il n'a pas do religion d'Etat. Ses professeurs ne peuvent donc ni enrei-
gner ni attaqueraucune,religion. -Voici ce que dit non pas. un catholique,
mais JulesSirnon, suppléant de M. Cousin. (mouven:ent) à la Sorbonne,
,dans son apologie de P'électisme attaqué par un év6que. Et il ajoute,

avec le ton modeste et doux qui est le propre des philosophés. Il Je'défe
qui que ce soit de répondre à-ce raisonnemént autre chose qu'un ophisme."

A Dicr ne plaise que nous répondions ; il a mille fois raison : mais c'est
un aveu précieux dans la bouche dé votre professeur. Les professeurs ne
peuvent donc enseigner, ucae re/gion. luiis'c;ue dirons-nous autre cho~
se ? Nous disons, il est vrai, qu'ils l'alf9-uênt1. Mais quar:d niême ils se
borneraient à ne pas l'enseigner : c'est bien assez.

Voici donc protestants, libéraux, universitaires eux-mnémesruniversitaires
sincères et consciencieux, les voici ious dl'accord avec le térmoignage unani-
me et puiblic~de tout 'épircopat françair, ténmoignrge que M. le baron Char-
les Dupin a cru devoir comparer à celui des prétrès aihrniens qui firent boi-
Ire le e&gud i Socrare, mais que je ne me lasserai pas de-rappeler, ne fûtace
que pour le vengerdu ýilence méprisant e,u'a gardé votre c.ommission. Je.
ne vous fatiguerai pas en citant les plus énergiques de leurs protestatioins,
surtout ocelle de de Toulvilie, dans sor Mémoire au P.ài du
1l noyemîbre 1843. Mais écoutez (lu moins P'.véqt:e de Limoges, dans
l'acte solennel daté d'ac ût 1S43, publié par lui peu de temps avant sa mort
après avoir fornellrment contredit les assertio s de M. Villemain 'dans son
rapport att Roi sur l'instruction secondnire. Il dit :

" Le caractère sacré dont je suis revêtu, mon grand àge, mes cheveux
blancs ct ara santé affaiblie, qui me rendent présente la penrée de la mort,
m'ont fait un devoir de parier avec vérité, avec modération et avec charité.
Ouie'est la main rur la conscience et én présence de P*éternité,queje rne ré-
sume en disant : L*éducation donnée dans la plupart des colléges de l'Univer-
sité est très mautvaise.Cette éducatirn,au lieu de corriger dans les générations
nouvelles les vices de la r.ature humaire, ccmmnuns à toutes les époques et
particulièren.ent à la nôtre, les entretient et les développe ; et si cet état
de choe est conservé, il ne peut manquer de produire dans un avenir petn
éloigr.é, des maux incalculables pour !a religion et la société." -

Ces rraux incalculables, Messieurs, on commence à les calculer, et la
satistique vient à ce sujet en aide à lautorité de la religion et de la liberté.

M. de MVontalernbert cite ici un Mémoire de M. l'abbé Fayet à l'Acadé-.
mie deR scierces morales et rolitiques, qui constate :

1 ° U7 jplus grand ncmbreprajporiionnel d'accusds leilés-polir les crimes
lesplus gravws ;

2 ° Lcs classes leltrées et instruiles soumises auplus grand nomt-re pro-
portior ncl d'accvsés çue la classe igncran(e;

3 c Exprj;lion à ccle dernière pvrcosilion entfovcur du sexefcminiu....
Exception qui confirme glorieusement la régle, attendu que l'instruction

est principalement départie aux femmes par les ordres religieux.
J'aime beaucoup à citer nos adversaires,leur donner aussi deux fois la pa-

role. si c'est possible.
M. le baron Charles Dupin a dit: " L'instruction supérieure l'emporte sur

toutes les autres parla multiplicité des crimes, et cette instruction supérieu-
re, c'est vous qui la donnez."

Je sais bien que l'Université démer.t de son mieux ces afirmations una-
rines de 'épiscopat ei de tous les-gens religieix qu'elle prend quelqbefois
les allurcs de la foi et de la piété même. Tout le morde sait qu'il y a en
elle une double tendance, une doub!e nature d'hommes ; les uns, et ils font
peut-étre la majorité quant au nombre, élèves de M. de Fontanes ou de M.
d'Heriopolis, sont inoffensifs et ne demanderaient pas mieutx que do vivre
en bonne intelligenre avec la religion ; les atres, et ce Eont de beaucoup les
plus hardis, les plus influents, ne rêvent que leur propre domination, et t.e
croient sérieusemen les -héritiers et les remplaçants du christianisme. C'est
cette fraction qui est la plus hardie, la plus active, la plus vigoureuse ; elle
entraine, elle inrtimide les chefs eux-mémes, qui se retrenchent en vain
dans le-pr.prudence .gouvcrnementale et ils en sont sans cesse tirés mal-
gré etux.

Oui, Messieurs, je né craiiïdrai 1-as rde le dire, mn devoir et na con-
scicnce m'y obligent: Il y a aujourd'hui, dans un certain côté de l'Uni-
versité, quelqi.e c.hose qui ressemble à ce système d'hypocrisie religieuse
qu'on a tant reproché, à tort ou à raison, à un autre régime. Seulement ce
n'est plus, comme-alors, pour plaire au pouvoir,oppu obterir de l'avance-
ment, -mais pour gagner la confiance ces parerits qui tiennent encore à ce
que leurs enfants reçoivent une éducation ehr.étienne. ru moins en ap-
parence.

Je fais la part dus :xceptions, j'en ronnais ; mais je soutiens que ce que
je dénonce ici est général d'ns vos colléges principaux. Et ce qui le d mon-
Ire, ce me rnrble, Fans réplique,'c'est que la grande mrtajorit. de vos profes-
seurs qui sont censés donner un enseignement si chrétien et si orthodnxe
dans les colléges dès qu'ils arrivent dlans les fécultés, dans le haut enseigne-
nient, où ils sont-libres et débarrassés des circulairef ministérielles qui re-
commandent la prudence, ne se gênent plus, et attaquernt sans détour le dog-
xne et l'histoire de I Eglise, les tins dans leurs leçon,, les Autres dans leurs
ouvrages académiques..à propos d'histoire, de littérature, d'économie politi-
tique, de trsnt.

Eh bien, TNessicurs, en presence d'un paril état de choses, les citoyens
convaiicus de sa réalité,n'ont-ils pas le droit de demander, avec un honorable
député, M:. Ledrti-Rollin (morni.res), s'il existe une sotlrancc plus grando
pour l'individu que l'oppresion de sa c~onscience, que la déportation de ses
filsdans des écoles qu'il rrgarde comme deglieux de perdition,, que cette
conscription de lenfance, trainée violemment dans un camp ennemi et peur
servir l'ennemi 'l. : ,
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Et cependant, &- moins de passer par cette odieuse- conscription, les
pêrei catholiques sont obligés de voir toutes les carrières se fermrer à. leurs '
e n fa n ts,

Et remarquez-le, Messieurs, ce système sera pour le riche un- privilége
plus odieux que tout ce qu'on a pu inaginerjuisqu'à présent- Qui, il est
vrai.comme le dit M.'le duc de Broelie, l'éducation domestique est inviolable
et sacrée ; mais pour qui, s'il vous p7lait ? Pour l'homme qui a de quoi pay-
er un précepteir, comme vous l'a fort-bien démontré-M: le baron de Frùville,
c'est à dire par titi nombre de familles infiniment restreint dans l'état actuel
des fortunes françaises.

Maintenant, quel est le remède que comporte un état si déplurntble i Est-
ce d'imposer de force la religion dans les colléges, de lesjéuitlr, selon lex-

pression employée à la tribune de l'autre chambre ? Est-ce do- peupler le
Conseil roval ou 'Ecoie normale de prèlres 1

Non, Messieurs, et vous le savez,lc remède, le seul remède qu'on vous
demande, c'est celui que la Charte et létat social du pays en même temps
que la voi'r de PlEglise denandent : c'esti-la liberté ! Gardez voire Univer-
sité ; gouvernez-li comme vous lentend'z, mais laissez à ceux qui repior-
sont son espri.t le droit de chercher nilleurs le pain de l'intelligence ;.que nors
titi moins, nous ne soyons pas conda.nnés à y laisser- les niôrres !-

Et quand je dis la liberté, c'est à la liberté-seulement pour le clergé qu'on
réclame. Non, Messieurs, et vous le savez bien encore, lPEpiscopat tout
entier, tos les év6qutes qui ont parié, sans uns seule exception, ont deman-
lé la liberté- pour tous. Voyez la déclaration formelle et imprirnée de l'd-
vèquie de Langes. l

"Tout privilége exclusif d'enseigner est aujourd'hui essentiellement illé-
cal. Il le serait entre les mains du clcrgé, comme entre les mains de tout
autre, et nous demandons ici qu'on prenne acte de nos paroles." Cette ié-
clararion, répétée et confirmée Le la-manière la plus, solennelle par totis
les >-èques, est réputée souveraine à l'odieuse calomnie qui nous reproche
de vouloir substituer notre moniopole au leur... Cette calomnie émane d'hom
nies qui, avant la. conscience d'avoir toujours manqué à la liberté et à li
justice, nous jugent d'après euy-némes. Le monopole qu'on noirs impute
le vouloir est nie par nos assertions les plus solennelles; le leur est aflirió
p2r leur existence tout entière.

On parle de domination ecclésiastique ; on évoque .le fantôme iPun passé
auquel rien.- dans le présent, ne ressemble, pour opprimer les iniaginations et
les consciences. Notre savant et respîecnable colègtie, M. le baron de Fré-
ville, : fait justice de cette tactique. Je n'ajouterai qu'un mot là-dessus.
On suit le méme procédé queindiquait hier M. Rossi, le procédé de ceux
qui,cn présence des associations financières organisées pour créer ou exploi-
ter des chemins de fer, crient à la résurrection de la féodalité. Il n'r a
pas plus de bon sens d'un côté que de l'autre. C'est toujours le même pro-
cédé, le mensonge exploité par la jalousie.

Ah !I Messieurs, nous coninaissons ce genre de tyrans qui voulaient se faire
passer pour les amis de la liberté, et qui crient à la. tyrannie dès qu'on les
empèchre d'opprimer. iEs ressembent, à s'y méprendre, à ces planteurs de,
colonies qui crient qu'on va les ruiner et les livrer nu couteau dès qtr'on par-
le Femaranciper leurs nègres. M\r. le rapporteur les connait bien , il les a te-
futés dnn un rapport mémorable, dont j'aime mieux le féliciter que de celui
qu'il a fait sur la loi ci iscssion. (On rit.)

Eux. du moins ont fait une théorie savante de lesclavage ils n'ont pas
essayé de lexercer en pratique sous le masque de la liberté et de la civili-
sation.

Le clergé n'est plus in corps politique : le clergé n'est plus propritaire.
En échange de ces deux grandes positions, il a reçu le iroit commun ; il ne
réclame pas autre chose ; mais il réclame ce droit à l'abri de toutes les vexa-
tions, et contre les restrictions qui, comme dans la loi présente, finiraient par
l'anéantir.

1lEglise. qui ne.change jamais, quoi qu'on ait dit, mnai-qui s'accomode
- à tous les régimes, pourvu qu'on respecte.sa liberté, rie demande qu'à eintrer

dans, les mours nouvelles de la France, et c'est vous qui l'en repoussez.
L'honnrable M. Guizot disait hier qu'il v avait deux résultats à obtenir, qu'il
fallait que PEglise s'bhitiàt à sa liberté. J'ose airmer que cette dernière
moitié de 'Suvre est déjà consommée. (.Mouvement.)

Le clergé sent profondément que la liberté seule, le droit commun à tois
les citoyens, peut maintenir sa juste influence sur la portion de la société
qui obéit encore à la foi chrétienne. On l'u Convié longtemps à compren-
'rc et à revendiquer cette liberté, on l'en a diléfé même. On voit mainte-
liant comment il a répondu aur défi. Voici ce tie lui lisait il y a seize ans
un recueil célébre, le Globe, où M. Duchâtel, nujourd'hui ministre du 'inté-
rieur, écrivait que la meilleure loi stir l'enseign<-mient, consianit à .dire :
" L'enseignement est libre." Vt.ici ce qu'on lit- dans un article signé par
Péloquent écrivain qui dirigeait alors ce célèbre recuieil, Al. Dubois (île la

-Loire- Inférieure) t "Relevez-vous dans votre liberté et dans votre force,
prêtros d'une religion auis;.z et vénérée', repoîiisez le prix de la, servitude,
prenez vos régies,.vos rigides observr.nees ; mais. sous la seule autorité dle la
consctence, renaiv.elez.ces é.o!es qui furent le foyer et l'asile de la science.
mars sar.s la main le fer du pouvoir qui y pnr-se nos enfanits ; moontrez-nnus

-dos olcteutrequi terrassent la plilosophie,.ais sans que la philosophie vous
sI livrée...Qute lours amis lesJésuit.s, qui sont:nomîbreux, se lèvent pour
l'nsiatblition du monoipule ; lesilmis.de la liberté ne nuanqtieront pas à lappel ;
et, dès ho s, 'out sr rait dans l'orire, la lutte entre les bon-et les. .nau-

'ais principes serait libre ;- alors nucun pouvoir no-pôserait ni d'in rôté roi
le l'utre, et on verrait bien qui Lics Jésuites ou de leurs adversairesn ériý
tableient li r.onfiance du pave. Mais n'e.îpurong pas d'eux celle loYulé;
celle confßance dani la bonté de leur cause,ils se garderont bien de la donner ;
ils savent que là sciait leur niort ; i;s savent que la puissaIco tdit Goi erne-
ient les n rait vivre et prospérer ; ils savent que ce grand nombre d'élèves
dont ils se turgîrent avec tant dei fierté, c'est -Ù I'hypocrisei courtisane qu'ils
le doivent, à l'anbition de places, nu calcul de la peur."

A ce défi lancé cr IS2S, les lettres publiées par cinqnante évques, dle
184-2 à 1Sl14 ont surfiî.nnunent répondû. Voila; Messiemis, ce que devier:-
nent les prophéties ! Quant aux prophètes, c'est aurre chiose, ils deviennent
nembres du Conseil royal di inotiopole (hilarité générale), et-en cette quafi-

té ils refusent de toutes leurs foi-ces le don de cetin liberté, de conctrrenec û
laqiele ils rions définit jndi.s. (NouvIelle Wilaritit.)

L«épNicopat et les caloholiques. je le répète, ort noblement répondu à ce
défi ; ils l' t pleinement accepi, ils se prtsentit dans l'arène. On leur
objecte les priviléges neordé- aux petits séminaires, et inniintenus par l'nrti-
CIe 17 du prjet de loi. Cet argument nous a été objecté pal'honorable M.
Cousin, par M. le conite île Simît-Priest, par M. le baron Chnarles Dupin, et
surtout par l'honorable I. Rosi ; il est journcllement répété pur les adver-
saires de la liberté. Eh bien, cet argunient n'a rien de tondê. Et d'aborr,
ce sont des priviléges. ou certnines exemttiins empenses e au delù par
l'odicuses charges, telle que la limii:nion dt nonîlr- des élèves. qui n'existe

que pour les petits r minaires, et la pro-tription îles ordres relig ieux, qui re-
oniibe principalement sur eux. Et pii iUurs ces priviléges c'est à dire

la dispense de la rêtrilbtioin universitaire, y n-il un soid év~gue, un seuil
catholique qui ci demande le maintien exclusivement pour le- petits sémi-
naires ? Pas ic moins du inonde: ils on den amleiti Otus hl COuinienion à
tous les nutres ci:oyens qui veulent se livrer i l'eiseignenii ; ils dearinideint
que ces f-aveurs ou plutôt ces droits. soient lannage coiimiiiii Le mis les
Krançais. et ne réclament que l'égn!ité mais l'égalité, dans la liberté, et non
pas l'égalité dans la servitude.

Que Phonorlb! M. Rossi me permette de lui dire : le clergé on'a pas ai-
tendu son invitation peur réclanier le droit commun ; mais, je le rêlièi, ci
qu'il vet, c'est le droit commun. ph:s, l'omrbre îl'un privilége danis la libert6
et rion dans la servitude.

Quant à moi, je repousse avec énergie itutie pensée de privilége.t encore
plus inute pensée de monîîpole nu profit tu elerg&. Croyez-en la parole
l'un homme qui depuis quatorze-ans conibat sans relàche pour la liberté

d'enseignenit dans le but de servir la reFcion.ct qui n'en a jarnais fait i-s-
tére. Si on pouvait transporter au clergé un ilonopole comîime celui de l'U-
nver>ité, je suis convaincu que ce serait le plis funeste endeau qu'on pûit lui
faire, et le plus sir moyen d'anéantir ce qui reste dle religion en France.
(Nouveau mouvement.)

Et ce sera, croyez-le bien, Messieurs, une gloire imir.ortelle pour l'Eglise
caîlholique et pour l'église de France ci particilier, que d'avoir osé cmi ni-
ser sans crainte la liberté, cette idle si peu cormproni.e des tempe n-oder-
nes, qui a- tant de faix prophètes et si peu le vrais fidèle. La hilieré
ellc-n.éme pas lout à gagnerê tre placée dans Pàme dît peuîpe fr:açuais.so
la snive-gre d'une immortelle alliée, la fui religicuse f? Mlnis la vic-'toirm de
PEglise sera d'avoir invoqué cette liberté, et, dépouillée de ses aicinnces
'splendeurs, (le tous ses biens, de tous ses privilégeF, d'avnir cru tout retrouî-
ver dans la seule possesion <le cette liberté. Oui. cette solidarité entre P Egli-
se est la liberté et le gnge dle sa force et de sa viralité parri nous. Et je le
dirai sans détour à nos adversaires : cette conviction où vairs étes que si ces
deux grandes et anciennes libertés cheétiennesla: liberté d'erneianeiîent ci la
liberté d'associatior, étaient accordées au pays. c'est l'église suilor.t qui en
profiterait, cele conviction,nvauée et répétée sans cesse, sera à la fois lu
titre de votre condamnation et la plus magnitique dér.onstrrion de ce cae:o-
licisme dont vous avez si souvent fait l'oraison funèbre.

Je dirai aux philosophes, nux rationalistesa ux gallicans qui .vutett nous
enchainer : Mais que ernignez-vous donc ? -Honnenr crédit, pinces, trai-
ierent, tout rca voes appartient exclusivement. Vos lois excluent le cler-
.'ê. nutrefois regardé comme la lumière du irnnde, de toutes les assemb!ées
publiques, dans le conseil municipnl jusqu'à la Cliarbre des Pairs ; et il vc
ien plaint pas. Vous peuplez tout, Charnbres Acndln-ics Tribunnrx ; a
la Sorbonne comriae air palais de Justice,au Collge-de France com ne à la
Cour de Cassation. Vrous parlez toujours, et votius parlez tout soauls. Vois ères
les seuls irnaitres et voiu 'tes partout ; vous étes tout, et nous ie sommes
rien : et cependant vouS treniblez P Devant qui ? devnt iîuus, pauvres fin-
natiques, ultramnntains, devan la s cmcrine, crmme vous dites. Vus r.vrz
petr de quoi ? do la liher té, le la lumière, île la concurrence, îde tout ce qui
vous a fait ce que vous étes. Manis tlrhçz donc dle mettre d'acord votre
oiguis1l avec votre peur.. Si noo rnies quelque chose, alors respere'ez-
nous et sa'hez honorer ei irius le principe et les enlitiois rIe votre propre
e»istence. A pôtri s de-In tolérnnce, snihez tolérer autre chose que voire
seule voix et vors seuls inièrrts. (Assentimoni.)

Mais ce ne uerorit pas seulement les faux bhurnux et les faux philosnhes
quiisortiront uîirritis er d]iscréirés de cite lutte. Les faux conservaIurs
!es amis aveugles et.iiiprideits di pouvoir porteront aussi leur part le' res-
p.nsabilité, et elle seinraielle. Qini ! tri .le monde est id'accord-por
.s'elTrsyer r' P'avenir d'une sociélé menacée par le mririiisme, que'que
britan t', quelqite.savarie, quelqino riche qu'on I sipupoke,; 'eutle monde 



MilEANGES: REE[GIEUX; SCl ENTIFIQUES -POLITIQUES ET EITTRAIRES-.

d'accord pour reconnaître que le seul remède, le seul contrepoids à cet cr-
traînement vers le mal est dans l'instruction morale et religieuse, c'est à dire
dans Io christinnisme ; car tout le monde réète a ussi, d'abrös Porialis, qu'u-
ne morale sans dogme eet comme une justice sans tribunaux. Il n'et, pas
de père digne de ce nom qui, jetant les yeux sur ses enfa uts, ne se sente ef-
rxayó le leur avenir, de lus voir grandir au sein de ces provocation«, de ces
séductions au mal plus ardentes que jamais dans notre suciété actuelle, qui
ne dédre leurdo-ter ces convictions religiei se capables de leur servir à la
fois d'abri et de rempart. Il rie s'agit pas de faire une nation de dévots ou
de paints, d'anéantir les faiblesses inlérénites.à nogre naturu déchue ; il ne
s'agit pas du ['impossible, mais il s'agit de déposer dans les jeunes âmes cer-
titines hernences que les passions pourront bien étouflier pendant un temps,
mais qui ne soient pas oblitérées complèteient ipar un scepticisme précoce.
A cette u:uvre-hala science la plus raflinée nt, suffira jamais. L"s peuprs
.îmme les.individuP,peuvent être très savantîs au sein dle la lus grande cor-

ruption et du plus profond abaissement. (Marque d'pprobation.)
Lia roligion seule, vous le sav-z, peut redonner au cSur humain ces deux

principes essentiels à tnute socqèîé qui disparnissent graduellement parmi
nnus, la discipline et laibngation. Ce remède souverain et unique de l'é-
dication religieube, vous pouvez l'appliquer nux dangereuses maladies de
l'état social, sans an mcune contrainte, nnn auenn detour. sans ilesser- aucun
préjugé, aucune défiance, en laissant à ceux qui ont peur de la.reiig:ion;tous
les moyens d'en préserver leurs enfanis. -i bon leur seible. Vous ptouvez
tout nen, en resta n t >iî.plemen t i*le à li lettre et .l'csprit de la Charte
en P littéialeiment et conce.n.ieu.scment. Et vous ne le voulez
pas ! Pourquoi ? parce que vous avez plis peur du remède que du mal;
parce que vous nvez peur de l'F'glise ; parce que la salutaire indépendance
de la foi et de ta petisée cruholiques répugne à votre orgueil phdosophique.
Or. il v n deux choses.gnenm démontrées par lhistoire de ii-huit sié-
ele: : la preimiiére, c'cet qtie 'Eglise n'a jamais reftte son concours efileace,
loyal et sincère, ant pouvoir . la sceonde, c'est que 'Eglise n'a jamais sa-
erifié à aucn np[u:vir, quelle que rût snti origine nit sa natire, cette indé-
pendîae souvrainie de-son e ,sei«neml t qui constituc son caracire. uni-
ver-el et sa fêcondilt éternelle. Vous voulez bien de son concours, mais
vous ne voulez-pas.de son indépendance. (Mouvement.) Or, Pun sans
l'attre ne se peut ; et cela étant, ni lieut d'opposerla liberté du bien à la li-
berté du mai, volis vous consolez de ne pouvoir réprimer le mal en enchai-
nant le bien.

Et vous croyez vraiment que.vous etichnîîncrez le bon et le mauvais génie
de la France,-que le con.wuil de lU.iversité salira toujours tenir entre le bieni
et le mal, entre la vérité t l'erreur, la balance d'une iimpartiale indifiérence.
Vain espoir ? l'esprit il'iinpi lé et de révolte, qui vous menaçait Pautreour
en plein Collège le France de chasser dix dynasties si on le contrariait, se
liguiera volontiers a vous pour ecrier lEglise : mais quand il. verra sa vic-
taire complète contre nous. il sc retournera contre vous, et vous verrez avec
quel succès.

En résumé, nous voulons la liberté, et vous nous donnez l'arbitraire
nous voulons arriver par la liberté à la releinin. et votis nous conduisez par
l'arbitraire nit scepticisme. Voire loi est une loi de réaction contre les pro-
grès religieux de lu France tino loi de suîspects contre le clermé ; une loi
infidè!e à tout ce qu'il y a cou dgénéreux dans les instincts dej1 7iS et dans
les pronesîses dIe 1S30. Je le relpouisse de la trip!e trer-ie le ma conscience,
'le ma foi et de mon patriotisme. (Marques nornbreuses d'assentiment.)

. B U L L .E, T T N:.*
-drrirée cs R, elie'gicusrs du on-Pse.--Rclamtions contre la procession.

La nouvelle caipitale d Canaia que nous pourrons bien vîte nommer
encorecomme Lyron, la ville de-; bonnes-ayuvres, vient de recevoir une petite
eormuituninuté bien précievtie.Ce-sont des Religieuses ide Notre-Da nie de Cha-
rité dî ton-Pasteur qui.ront enfin arrivées,vetntdredi dc-rnier,après une traver-
sée dus plus longues et (les plus orageuses Elles sont at nombre cde quatrr,
deux Françaises et deux A.ginises.Elles se solnt embarquées au , Hàvre le.17
d'avril snr IlOnèïda, et n sont arrivec a Nev-Yoýk-que le 29 Je mai, aprés
43 jours île navigattion.. Elles sont néanmoins en assez boine.santé et toutes

ésireuises d'ouvrir leur nouvel établissement. Leur monastère, nuquel on
met en ce moment la dernière main,est-dans une des plus belles situations dit
faitboiurg Qutebec. Cette nouvelle Maison, comme celle de la Providence, est
encore 'eflet de. la charité des fidèles de cette villesous les heureux auspice-
M. Arrautd,prétre du séminaire de St.-Silpi're. Le principnl but de cet éta-
diissetrent est deî retirer di vice tant d'intirtnêes que Pave.uglement, la .pas-

Eion, et quelquefois l'occasion et la mb-öre eitrainent dans ces honteu-x dé-
règlements que la simplo pudeur defciid iméini'e ic mer. Ce sont les

rerges pour celles surtout qu'un sincère repentir fait entrer en elles-nimes

et qui se trouvent ordinai emont sans moyen de sortir u vice. On doit niiain-,

tenant sentir le rtènite d'un s'nib!ablc étarblissemcnl. On pei juger parli

encor1e di degré de zél et dce claritù qui doit-tunimer b religieutW "de somn-
'ables communitisuiés, El!es ne.borrent pourtant }îas. -t leurs peiies et letr.e

soins et s'il est de leur devoir de travailler surtout à arracher du désordre ses.
malheureuses victimes, elles ne refusent pas non dPlus leur assistance à celles
qui recourent à elles pour se mettre à l'abri. du danger de la séduction.' C'est
pourquoi, outre le refuge, cette maison aura encar? une classe de préserva_
ion p'our les filles qui n'ont aucune retirance, qui se trouvent quelquefois

obligées de trainer les rues, si elles ne peuvent trouver de l'emploi immé-.
diatement. On cQmprend à quel danger ces'pauvres pessonnes se trouvent
alors exposées, surtout celles qui viennent de-s campagnes. C'est donc un.
devoir pour la campagne comme pour la ville de favoriser-de tout leur pou.-
voir un établissement si avantageux et si nécessaire.. -

Cet ordre précieux prit naissance, il y a environ Ieux cents ans, et doit
son origine ait fondateur des Evdister, le Père Eudes qui en jetá les fonde-
ments versi'an 16.14. Cette congrégation s'accrut et.se soutini avec assez
île succès, sins faire néanmoins des progrès extraordinaires -jusqu'en -IS35,
époque où elle fut reconnue et approuvée par N. S. P. le Pape Grégoire
XVr,qui en fit un ordre religietx.ric comptait alors encore qu'une seule mai-
son; mais,depuis son approbation,il a-pris un tel accroissement qu'il en compte
maintenant trente-deux, cleua.noviciats et bientôt trois, (car il y en aura un
à Montréal,)'îtn à -Munich et l'autre à Angers où est la. maisoi-meére, et où il
*e trouve aettletement 300 religiecises.Elles sont cloîtrées et leur règle est en
grande partie de St.-François et de St.-Autgustiin.Outre les veux ordinaires de
religion, c'est-à-dire de pauvreté, d'obéissance et de-chr.steté, elles en font
encore un quatriéne, celui de travailer à la conversion des malheureuses -
abandonnées à la débauche.. Leur vélement est de flanelle blanche. Elles
n'ont de noir qu'un voile sur la tête.. Pardessus leur robe qui paraît très
ample,cll(s portent un scapulaire de même étoffT,d'un pied à peu près de lar-
geur et qui tombe presque jusqu'à.terre devant et derrière. Outre leur cha-

pelet, pendu à un cordon de laine bleue, qui leur sert de ceinture, elles ont,
en guise de croix pectorale, un cœur cri argentl'une assez grande dimension

Pour reniferiner.des reliques.
Elles.ont porté leur costume pendant :o ie la traversiée et sans être

molestées le moinq du monde.' Tout ait contraire, le capitaine en homme

bien élevé, sans être catholique les a traitées avec toute la politesse et les é-
gards désirés.Elles ne laissaient pas néannoins,commne on peut bien s'en dou-

ter, d'être un sujet de curiosité pOurl'éqipage du vaisseau qui. i'ètnit guère

plus accoutumé à ce cisîtime que ces bonnes religeuses ne l'étaient à voir la

manouvre dles matelots. Cet uniforme religieux d'un genre tout nouveau

pour ces sortes dle personnes dut naturellement pa aitre un peu Lnastique,
et nos t.itides religieuîses s'amusaient beaucoup de.voir que des gens qui se

qualifienti, comme bien d'autres, du titre d'esprits forts, étaient néanmoins
assez lâches et superstitieux pour prendre ombrage d'un habillement inusitè,et

lui attribuer quelqu'influieice magique. Toutefois nos voyageuses se croynient

encore plus o1 sûreté parmi ces matelots, qu'au miiieu des Ntotfs de la Ré-

publique modèle. Car, leutr arrivée à New-Yoik, ellesfurent forcées de

laisser leur habitordinaire poune pas être insultées et n'osèrent le repreuidre
quetni, C'andia. en arrivant à Si. Jean. Tellecat ['étendue de la sécurité et

de la liberté dont on.jouit parmi nos voisinsque île faibles femmes se croient

plus en surefé. parmi dos itneclots, que parni des citoyens, et qu'il i'est pas
libre à-chacun de porter le vêtement qui lui convient, sans s'exposer à étru

.molesté.- Ce serait sans cdoute autre chose s'il était indécent ! Qu'on vante
cencore les lumières et la tolérance de notre siècle !

At commencement de la semaine dernière le brgit se répandit, un beau

.nmtin, que plusieurs RIlvéreids, comme il -'en fabrique et s'en improvise

touts les jouirs, depuis quelques annes, faisaient circuler une espèce d'adres.

e ou pé.tition ou remontrance, (cest tout ce que vous voudrez), qu'ts se

iropusaient de présmner à Mgr. de Montréal et aux MM. dJ Séniinaico de
St. Suilpice pour leur faire abolir la procession du St. Sacrement.. Sur ces

entrefaites la pièce partît sur-lo .Monfrcal Gazcl/e, mais sans signature, qlu'-

q'ion l'tincnçi comme signée par dix Rovérends et qu$elques-ns de leur5
adeptcs. Si c'était pour-sonder l'opinion pliblique, les révérends ne furet
pits loîgtemps sans savoir-à quoi 'en tenir. Nocus ne pouvons r ien faire île

mieux, en cette cireonîstance, que de rapporter la censure que cet e dêmar-

cie leur attira le la part de toits les journaux de cette vile, qu en ont parle

.Lurgre qui paiit la première-et la .Ainrrie ereuite ne n angt:eent îe

les quidlifiîr conon -ils te mr;taient.
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Voici ce que ditla première 9

ci Fanotisme.-Depuis plusieurs anrnées-on n'avait-poussé le anatisnere-
',ligieux.qtue sous l'anonyme, mais cette année, sans doutedans l'intention de
trouver. de l'écho,_les révds. Ministres ont eu la' hardiesse 'd'apposer leurs
noms, au nombre de dix et de plusieurs laïques,-û una adree à l'éque ca-
tholique de Mntréal 'ainsi qù'autx Rèvti. Messieurs du 'Séminaire de St.
Sulpice, afin d'arrêter la procession solenneile.dela'Fûte-Dieu. 'Ce qû'il y
de plus curieux'dans ce document, c'est qù'on se-plaint de-la géne des liber-
tés publiques. Quel moyen veti-on prendre pour faire disparaître un seo-
blable inconvénrient, si toutfois il existait ? On vett retirerýû la popûlatinn
catholique ce qu'elle 'de plus -cher et de plus sacré, iéme -une des premié-
res branches de la constitution britannique, qu'on ne ,aurait nous ôter sans se
,flétrir de la tmaniére la plus ignominieuse. 'Le Herald le ce matin, sanséetre
catholique, reconnait avec jttstice l'absurdité . mise au jour par ceux qui ont
Eigné le document en qutestiont. Il parait que la principale cause, ce serait
la musique militaire qui acconpagne-généralement la procession et la sonne-
riedles cloches; et encore plus, parce que le militaire qui accompagne la

processionj ne le fait pas pour l'église d'Angleterre. Est-ce la faute
des catholiques si l'église anglicane n'a pas les mêmes cérémories.? Nous
reconnaissons en cela, que les officiers de la couronne sont beaucoup plus
ltbéranx que les Révérends signataires, qiti veulett user i'mntolérance si odieu-
sement contre le culte catholique. Nous demanderons aux révérends Minis-
tres pourquoi la musique qui accompagne la prcce.sion des fétes de St. An-
dré, St. George et St. Palrice ne leur fait pas aussi mal aux oreilles 1 Avez-
vous entendu une seule plainte contre ces processions de la part des catholi-
ques'? Non, car ils sont trop ennemis du fanatisme. Espérons que les
Révérends ministres ouvriront les yeux et qurils reconnaîtron t l'absurdité de
leur démarche qui tond à attaquer utn des devoirs les plus sacrés de l'église de
Rome. Quant à l'observation de la présence du militaire à la procession,le He-
rald en a donné la répoise.car,dit-il,si l'église d'Angleterre le demandait, elle
laurait comme celle de Ronte. Nous espérons que les signataires rentre-
ront en eux-mêmes et renverront leurs adresses av., calendes grecques."

Voici maintenant les réflexions de la .Minervc-:
La P-ocession.-Une autre plaie vient de'se montrer au grand jour dans le pays. Elle

,surpasse en malignité celles qui ailligèrent l'Egrypîte autreccis, car celle-ci a fait plus
de victimes que les sauterelles, les rats, etc., suscités contre le peuple de Pharaon. et
même que la peste et le choléra. Nous voulons parler du fanatisme religieux. Déjà.

.dapuis quelques années des hommes obscurs avaient osé élever la voix contre la proces-
sion du Saint Sacrement qui a licu tous les ans avec pompe et solennité dans nos rues
da Mentréal. Mais ces attaques se cachaient sous le voile de l'anonyme, elles n'a'aient
aucun écho. Cette année, dix ministres pro!eçtns et quelques laïques ont levé le mas-
que et viennent de formuler une espèce d'adresse à Sa Grandeur Monseigneur de Mont-
-réal-et aux messieurs du séminaire dans laquelle' ils demandent d'abolir la procession
du Saint Sacrement! Cette-pièce est si curieuse ou plutôt si insensée par le fait et par
la rédaction, que nous n'avons pu résister à la tentation de la traduire tout au long et

:de la publier. La voici.
(Ici est l'adresse que nos lecteurs trouteront plus bas.)

Cette pétition a parti dans la Gazette de Mfonitréal de mardi dernier. Lcs autres jour-
naux ne lui ont pas fait lhonneur de la publier, ni même d'y faire attention, si ce nî'est
le Herald,mais ce n'était que pour la réfuter et la condamner,et nous lui rendesî cette
justice qu'il s'en est acquitté avec beaucoup d'énergie et de boine foi. En effet, où sont
les hommes- raisonnables, excepté ceux qui sont aveuglés par le plus absurde fanatisme,
qui oseraient attaquer une cérémonie religieuse qui se pratique de tenrps inimémorial,
et qui en impose même à nos frères séparés. Nous n'avons pias vu les noms apposés et
cette requête, mais nous sommes persuadés d'avance qu'elle n'est pas signée par 1-s
ministres des églises Epîiscopales ou d'Ecosse. Il n'appartient donc qu'aux chefs fana-
tiques de quelques sectes nouvellement importées en ce pays d'élever la voix contre le
culte des catholiques. Ces hommes aveuglés par la passion et qui rie sont qu'une frac-
tion dans le pays, n'ont certainement pas réfléchi aux suites désastreuses que pourrait
avoir leur démarche imprudente. Aussi se sont-ils donné garde de publier leurs noms
qui seraient voués au mépris non seulement de tous les catholiques, niais d'une bonne
partie des protestants.

S'il n'y avait eu que les journaux catholiques qui parlassent ie la sorte, les
-révérende méthodistes auraient pu croire qu'au moins la population protes-
-tante les approuvait. Mais il ne letur resta pas même cette consolation. Il
est vrai que plusieurs feuilles ne se donnèrent pas même la peine de repro-
duire cette ridicule pétition, nais nous devons dire à la louange de ceux qui
l'ont fait, et surtoaut du Herald, qu'ils ont refuté et condamné, on ne peut
inieux et plus fortement, cet acte d'intolérance hypocrite.

Voici comme s'exprime le Herald:
La Gazetit d'hier contient une adrisse "au Très Révérend Evêque catholique de

Montréal et aux Révérends Messieurs du Séminaire de St. Sulpice," que notre contem-
-poraine dit avoir été "signée par dix ministres et un nombre considérable de laïques
:respectables " touchant la procession annuelle qui se fait le dimanche, à l'occasion de
la'Fête-Dieu."

Les signataires de cette adresse se plaignent, nous croyons, sans beaucoup de raison
u"e l'on veut par crette proession empiéter sur "lies droits des protestans comumencitoyent

de l'Eglise dc Rome,' considèrent cette proccesion comme unidevoir sacré dle leér psrt.
Et nme cette cérémonie dut-elle être cause de plus d'inconiénients pour les protes-
tans qu'elle ne l'estréellement, elle n'en est pas noins unt partie de l'exercice decleur
religion; qui a-4té garanti à tous les membres de l'Eglise de Rome, par le gouvernement
britannique, lors'de la' cession de ce pays par la couronne de France et dont'ils ont usé
librement depuis.

Quant à la raison donnéc contre l'assistance si -s " serviteurs militaires de la cou-
ronne, savoir: que c'est une préférence donnée il l'Eglise Catholique sur toutes les au-
tres Eglises; dont aucune ne demartdc ni ne regnit une semblable assistance," elle est
absurde. Les l-rccessions ne forment aucunement partie du service des autres Eglisce,
sans cela on demanderait et on recevrait l'assistainca du militirc. -

Il nous semble que cette - manifestation de l'opinion publique aurait dû

guérIr nos révérends pétitionnaires de leur fanatisme, ralentir un peu leur

zèle outré et leur fnire ndandonner leur chlimérique entreptise, rmnis il n'en

a rien été. Malgré ce que l'on vient de voir, ils n'ont pas eu encore assez
de vergogne pour s'empêcher d'adresser à M. le Supérieur du Séminaire le

chef-d'œuvro que nous allWns lire d'après la traduction que la Mincrve it et

la bonté de nous en donner.
Au très révéren'd évêque catholique de fontiréal, et aus révérends messicurs du sômi-

rnaire de Si. Sulpice.
"Les soussignés ministres et laïques protestants, soumettent leW considérations sut-

vantes:
" Que dans la providence de Dieu nous sommes tous apielés si. vivre ensemble sous uu

gouvernement qni nous assure la liberté de servir Dieu suivant la forme qui convient il
chacun,pourvu que cette forme ie contrevienne pas aux droits des autres ; ce système,
mis en pratique, devrait produire la bonne volonté et l'indulgence de tous.

" Nous ne pouvons nous refuser de reconnaître la courtoisie qui distingue la conduite
du clergé catholique de cette ville, et nous fiant sur elle, nous prenons la liberté d'atti-
rcr votre attention sur un grief que la population protestante a depuis longtemps souffert
avec patience et ci silence; mais qti,i mesure que la population protestante augmente,
et que les lieux-z de leur culte se multipli.-nt,luidevient plus ditlicile il endurer. Nousfai-
sons allusion.i la procession qui a lieu le jour diu sabbat, en connexion avec ce lue l'or,
appelle la fête de Dieu.

"Quoique vous deviez connaître combien il est péinible à nos consciences de voir cette
cérémonie, cependant nous ne voudrions pas en faire un sueit de remontrance, si ectte
procession ie nous cipûchait pas, ceime citoyens, de nous rendre à nos lieux de dévo-
tion, sans rencontrer d'embarras dans les rues publiques, et sans être dérangés dans ne.
exercices religieux par le bruit d'une musique militaire, et le bruit continu du son des
cloches.

"Nous ti- nous plaignons pas de ce qua l'on plante des branches vis-à'vis des demeu-
res de protestants, car quoique par là< ils participent julsqu'àu un certain point à i céré-
monie, cependant cet acte n'cst pas forcé et tout individu peut s'y refuser t mais, dans
notre opinion, il y a de sérieuses raisons contre l'assi:taice des serviteurs mtilitaires de
la couronne: car tandis que nous reconnaisons leur droit, comme homme, d'asister à
aucune cérémonie reliecuse qu'il leur plairait, nous ne croyons pas qu'on ait drjit dtr
donner à l'église catholique une préfèrense sur toutes les autres églises, dont aucune rie
demande, ni nc rrçoit un semblable compliment.

"Nous vous prions done de recevoir nos représentations avec toute la candeur et la
bon-ne volonté avec lesquelles nous vous les avons soumises, et de vouloir bien vous abe-
tenir, lors de la fètc dont nous avons parlé, de tout ce dont nous, comme citoyens, avot
drzit de nous plaindre."

Malgré la réquisition de ces MM., si le temps l'eut permis, la pro-

cession était pour avoir lieu cette année peut-être encore avec plus le pom-

pe qu'à l'ordinaire. Les prote'tnns eux-mêmes pour montrer leur désappro-

batioti de ces semeurs de discordes enchérirent, s'il était possible, pr

leur concours, leur obligeance et leur déférence, sur les années passées, et

nous avons etr une nouvelle preuve que la masse des protestans do cette

ville n'était point disposée à troubler l'harmonie qui a toujours existé, en ce

pays,jusqu'a ces années derniéres,entre les cntholiques et les différentes dé-

nominations religieuses. Nous sommes de plus en plus persuadée que les

Eglises d'Angleterre et d'Ecosse ont trop de bon sens et de lumière, pour so

laisser fanatiser par ces plaintes hypocrites.

Les journaux anglais s'occupent beaucoup de l'extrait d'une lettre écrit.

le 11 juin 1843,par M.R. Goven,grand-maitre des orangistes,à M.W.Harriu,

des mains duquel elle est passée à M. Snall qui l'a fait publier sur le Globe

de Toronto. Cette lettre révélerait une entrevue qui atrait vu lieu entre

sir Charles et M. Guwen, qui se vanterait d'avoir été appelé par Son Ex-

cellence pour prendreses conseils, et qui attrait transmis ensuite,par écrit,'ee

observations,' ses plans et les changemens qu'il y aurait à faire dans la minio-

tère. M. Gowen réclame contre cette lettre et la donne comme supposée,

Nous laisserons éclaircir cette matière avant d'en parler d'avantage.

NOUVELLES RELIGIEUSE S.
CANADA.

de-se rendre à leurs lieux -de dévotion sans rencontrer beaucoup d'embarras dans les rues nlignes suivantes le manque d'espace seul nette
.publiques, et-sans être-dérangés dans leurs exercices religieux par le bruit d'une musi-
·que militaire et le bruit continu des cloches." Ils disent de plus que "dans leur opinion empêche pour aujourd'hui de donner les détails plus amples que nous avons
il y a de sérieuses raisons contre l'assistance des-serviteurs.rnilitaires de la couronne," en main ;ous"rous proposons de les publier dans notre prochnin nuni6rQ.
parce qu'en agissant ainsi, le gouvernepient semblerait "donner Ià l'Eglise Catholique Il Nous venons do recevoir des nouvelles des quatros Sours Grises partie6,
Romaine une préférence sur toutes les autres Eglises, dont aucune ne demande ni ne re- la 25 avril dernier, pour la mission do la Rivière Rotge. Elles so por-
çoit-une semblable assistance."

L'adresse est déposée pour recevoir les signatures à la Chambre des Nourelles reli- 'tent bien et n'ont qu'à se louer de la bonne conduite des voyageurs qui les
gieuses et comnerciales; rue St. François Xavier. conduisent ; elles ont éprouvé au commencement du voyage tin peu de fali-

On ne peut nier que les habitans protestans de Montréal soient un peu gtnés, par la
procession en question ; mais comme la procession est terminée vers mitdi et qu'elle par le manque de se sont accoutumées à cel inconvé-
n'arrive qu'une fois l'an, nous pensons que. c'est inconvénient auquel tout protestantii- nient. Le temps a été-gnéralement beau ; une d'elles, la sSur Lagrave, a

tse su ièrementlachant que leurs frères chrties - au à Ouffrir d'una entorse au pied, mais lorsque M. Doré, le cond'sp ceulr des

bém Noustr venon dlee p-ecvoi de oueleresqato o:us rse aris
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banots, les a laissées,ulle pouvait marcher assez facilement. On esperequ'e
les seront à la Rivière Rouge vers le commencement de la semaine prochain

ROME.
-Par suite de la mort du cardinal Pacca, les' charges qu'il occupait oi

-été distribuées de la manière suivante: Le cardinal Macchi est nommé li
-crétai're de la sainte Inquisition romaine ; le cardinal Osiinii est chargé d'u
des protectorats le l'Académie théologique dc Puniversitéromaiue; le ca
dinai Barberini, de l'archçir6trise de la basilique de Latran ; le cardinal Sp
nola, de la daterie apostolique; le cardinal Mezzufanti, de la préfecture de I
Sacrée Congrégation pour la correction des livies de lPEglise orientale ; l
cardinal Acton, du protectorat de l'Académie ecciésiastique..

PRANCE.
-Une cérémonie intéressanto a au -lieu le Samedi-S.iint dans la cathé

drale de Marseille. Après la bénédiction des fonts baptismaux, Mgr. l'é
vrque, suivant la coutume traditionnelle àâ pareil jour, appela les catéchumé
nys adultes qui avaient été préparés pour rrevoir le baptême. Deux per
r.onics.lui furent présentées.

La première était un jeune homme de 22 ans, .natiftle la Mecque, etDy
ant, comme tous les descendans (le Maloîrmet, hérité du titre de satérif. I
&- nommait Mlohammed., Appelé en A gèrie par les intérêts du culte mu
sulma n, il eut occasion (le connattre quelqiios bons catholiques dont les cri
tretiens et les exemples firent naître da us son rieur le désir de devenir chrétien
Dès ce moment, il n'eut plus de repos qu'il nie se fût rendu à f1arseille pou
exécuter sot dessein, se fiant de tout le reste à la Providence. Les expli
oation, qu'il donna, dés son arriv;'e, témoignant dle la sincérité et de l'éner
gie de ses senitimen-, M. Tempier, vicaire général, le reçut dans le grand
emiinaire. Demon cô:é, M. le curé de la paroisse grecque-unie pourvut à
son instruction relig.eu.e à l'aide de la langue arabe, que Mohammned possè-
de parfaiteecnut. Après pluieurs mois d'une préparation continue et
forvetite, il était mûr pour recevoir la gràce après laquelle. il soupirait.

Le secoai catechiuèn, âgé d'une douzaine d'années, s'appelait Demnba.
Il avait été amt<ené du Senégal en qualité de domestique, par M. Stanislas
Rouelle. Coilui-ci, arrivé à Marseille depuis environ huit mois, avait confié
à. M. l'abbé Perret. professeur lu petit séminaire, l'instruction de ce pauvre
infidèle, qui a larfaite!.ment répondu à la g:âce divine.

Mohanmed s'est présenté aux fouis baptismaux, assisté de M. le curé
grec et d. M. Hanmnyi, nig:ciant de Marseille, son parrain.

Demba était accornpgné de sou protecteur, M. Rouelle, qui a été son
parrain, et de sn marraine. madame Roussel.

L'émotion de Mgr. -le \lazenoJ, au moment du baptême, a édifié les
nombreux témoins da la céréntonie, autant que l'attitude recueillie et péné-
trée des deux catéclu!nèrnes.

Après le chant des litanies des saints, qui a suivi - le baptême, le prélat
ai donné la confirmation aux deux nouveaux chrétiens, qui sont demeurés
dans le chour en habits bltncs et un flambeau à la main, pour assister à la
grand' messe ct aux autres cérémonies en usage à pareil jour.

-M er-redi, er tai, jour de la fête lu Roi des Français. Sa Majesté a
reçu ses aides-de-champ et officiers d'ordonnanýces, et ceux des princes de la
famillo royale.

MM. les. ministres secrétaires d'Etat et UM. les maréchaux de France,
ote. etc. etc.

M. l'archevêque de Paris a adressé, en cette occe.son, le di:-cours suivant
à Sa Majesté.
Sire. " Nous venons ofÎuir à Votre Majesté, avec nos hommages respectueux.
les scnttiments les plus conformes à notre présente situation.

l Nouts ne concevronsjamais que l'Etat doive soufßrir de la paix, dle la
liberté de l'église, et l'église de la grandeur, de la prospérité de Pétat."

Cett,e conviction que proclamait, il y a six.cents ans, un saint docteur fran-
çais, l'honneur de son siècle par son génie,. et l'honneur dîu sacerdoce par
l'héroisne de ses Vortu, est aussi celle du clergé et de l'arclevéque de Paris.
Ils aimerat à vous l'exprimer, Sire, comne un signe non équivoque de la
droiture de leurs intentions et le plus assuré de leurs espérances. Ils aiment
à vous dire que la France leur est trop chère pour céder à persoine la g'oire
d'étre plus soumis à ses lois, plus dévoués à son bonheur.

. " A Dieu ne plaise que les bienfaits trouvent insensibles des hommes qui
sont ncaoutmés, à voir, dans un acte de justice, un motifde reconnaihsance,
et, dans la liberté de lotir ministère un nouveau moyen de rendre le pouvoir
luii-mme plus respecté !

' Ce dévouement sera compris et-préférê par la haute sagesse ciu Roi.
Il le jugera digne le notre pacifique mission, de la loyauté de notre carac-
tère, et aussi uile à la religion qu'à la patrie.

1 Permettez-nous. Sire, <'y juitndre les voeux sincères que nous formonr,tfin
qlue Dieu continue à répandlro suirVotre Majesté et sur soit auguste famille,
ses plus ab'nlantes b'nêdictions."

Rcéponse du Roi.
" Je vous remercie, Monsieur 'archevque, des veux que vous ni'offrez

pîersmnniellmnt et au nomn du cleigé île Paris. Je croyais avoir donné as-
s2Z dle gages dle. ma volonté le mîintenir la liberté de la religion, d'entourer
le clergé le ouit le respect, do toute la vénération qui lui sont dts, pour
qu'il eût peit-être été inutile de ie le rappeler de -la manière dont je viens
die l'entendre. Ce que jo.puis dire, Monsieur l'archevêque, et ce qiute vous
savez déjh, c'est qute le clrgé peut compter sur la constance de mes efforts

pour assurer à la Fr.ance les bienftits de la religion, afin qu'elle contipue à

- être à la fois la meilleure garantie contre les vices qui! enfantent les7désor-
e. dres dans la société, et la source de toutes les vertus qui assurent le-bonheur

des hommes.
n)i - -Trois cents catholiques de Paris se sont réunis aujourd'hui- sur:la place
c- de Saint-Thomas-d'Aquit-,et de là se sont: rendus chezM.lé comte de Mon-
n talembert, auquel ils ont adressé Je discours suivant
r- . " M'nsieur -le Comte,..
i- : Nous venons prés de vous, comme catholiques, yous dire quelle impresý..
a sion profonde a laissé dans nos coeurs l'éloqîuent. plaidoyer que! vous avez
e prononcé à la Chambre des Pairs en faveur des libertés chrétiennes. Vos

þaroles,.M'Ionsieur le Comte, marqueront une nouvelle époque dans notre his-
toire,.

-"Depuis-près de trois.siècles, en effet, le catholicisme a progressivement
- disparu de nos institutions, de nos mours, de noa sciences, 'de nos-a~rts, de
- notre littérature ; et aujourd'hui l'existence de la société spirituell'e parait
- presque anomale au miilieurde la société philosophique. Vous avez montré

à nos sages modernes, en invoquant quinze siècles de gloire, que la France
- est le peuple chrétien, la filleînée de l'Eglise, et qu'à ce titre seul elle mar-
1 che à la téte des nations.,.
- "En vain nos légistes, égarés par des traditions surannées, essaient d'abo-
- lir la liberté de conscience, et prétendent que le César moderne, c'est à dire

le pays légal, est à la .fuis pontife souverain et l'arbitre supréme de nos croy!
ances: vous avez flétri ce despotisme tout païen, en leur, opposant les tra-

- digions de la France catholique. Non ! nos péres n'ont pas brisé l'absolu-
- tisme de la nonairchie pour nous léguer le despotisme des philosophes.

. " La France vous a entendu, Monsieur le Comte ; elle a compris, dans
son bon sens, qu'elle était catholique ou qu'elle n'était plus elle-mméne.
D'autres ont admiré la sincérité le votre foi et la mâle franchise de votre
éloquence. Quant à nlous, non contents d'adniirer votre manifeste, nous l'a-
vomns adopté sans réserve. I Je crois, a dit un grand homme, qu'il n'a jamais

été plus nécessaire d'environner de tous les rayons de l'évidence une véri-
té du premier ordre, et je crois, le plus, que la vérité a besoin de la Fran-

« ce." C'est illustre conte de Mastre qui témoigne par notre bouche que
vous avez noblement servi la France et la vérité.

" Au nmu de notre foi et de notre patriotisme, en union avec tous les peu-
ples catholiqnes qui gémissent les yeux tournés vers la France, recevez ce
témoignage public d'adhéioi'et de reconnaissance. Et toujours, Monsieur
le Comte, lorsque vous défendrez lindépen'dance de l'Eglise, la liberfé de
conscience, la liberté d'enseignement, la liberté des ordres reigieux, teojours
à vos paroles répondront les bénédtious de touis les catholiques."

M. le comte de Montalembert a répondu:
Il Si j'accepte avec émotion et teconr6issance la démarche que vous

voulez bien fuire auprès de moi, si je jouis de voir en cette occàsion les ca-
tholiques apprendre à se compter et à se mtontrer, ce n'est pas, certesque
je veuille y trouver quelque chose de personnel pour moi, mais bien un hom-
mage rendu à ces principes de catholicismie et de liberté que j'ai eu l'lion-
neur de défendre, et que vous portez tous, comme moi, dans vos cours. Les
encouragements que vous aie décernez fortifieront ma résolution. J'en ai
besoin, Messieurs i nous etn avons tous besoin, cai- la lutte où nous sommes
engagés sera aussi laborieuse que prolongée. Nous avons aussi notre éina-
cipation catholique à conquérir. Les actes émanés des divers pouvoirs qui
ont passé sur la France, et par lesquels notre liberté est entravée, ne sont
pas certes aussi cruels iii aussi vexatoires que le Code pénal qui a si long-
temps régi les catholiques d'un pays voisin, mais ils ne sont pas moins dan-
gereux à l'indépendance de P1Eglise, et.ils sont profondément incompatibles
.vec les princîpes de notre constitution. Mettre d'accord nos lois, si con'tra-
dictoires et souvent si oppressives, avec notre Charte, si libérale et ii juste,
c'est à cette tache que nous devons dévouer notre vie, chacun dans sa sphé-
re. Pendant que le clergé exerce sa sainte mission en disciplinant nos âmes,
c'est à nots, laïques, de lui payer notre. dette, en revendiquant pour lui et
pour nous la liberté, qui est toujours le premier besoin dle lEglise. Pour y
parvenir,.nious iautrons jamais trop de' courage, de patience et de confiance
en Diet. Nos adversaires sont nombreux, acharnés et redoutables : raais
notre devoir n'est pas (le vaincre, notre-devoir est de combattre.

" Du reste, Messieurs, si quelques unes de nos lois iont oppr.essives, si la
patrie elle-iêmiie est souvent injuste envers nous, ne le soyons jaiais envers
elle. Bénissons le bon Dieu de n.ous avoir- faitnaître dans un-pays qui a
conquis la libert4 politique-, par laquelle nous pouvons aspirer à la liberté
religieuse. Bénissons-le de ne pas nouts avoir placés dans un de ces playé
où le despotisme étoutfi'e tottes les plaintes, celles de l'Eglise comme celles
des peuples. Profitons-en pour invoquer sans cesse la publicité, la liberté
de la presse et de la parole. 1\Iettons ces armes nouvelles, ces armes inap-
aréciables aut service de cette vieille catuse qui ne périra jümais.31

-M. l'abbé Coibalot, entré àSainte-Pélagie le mardi de Pàques, en est
sorti aujoiird'itii (24 avril) dans la matinée. Sa détention n'a point nui à sea,
santé. Un hasard heureux a permis que le vénérable missionnaire fût ren-
-entré par les jeunes gens catholiques qlui sortaient de chc M. le comte de
Montalembert. Il a eu la joie d'apprendre d'eux la démarche qu'ils venaient
de faire . ils ont eu. celle de le voir et de lui témoigner leur respect.

--Ce n'est pas-M. Vicar qui est nommé:ù l'évéché de Gap, u'est M. De-.
pery', chanoine et vicaire.général tI Belley.

-Mgr. PEvèque d'Alger et son cleïgê ont reçu de Rome divers brefs l.,
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letfelpotlû àlcs qui témoignent de plus en plus de l'afiection paternelle du
Saint-l'ère pour l'Eglise renai-isante d'Afrique. Î)éja l'année dernière,
Mgr. Dupuch avait été honoré par Sa Sainteté du titre de comte romain et
de prélat de sa maison, uni à celui d'évêque assistant à un trône pontifical.
Cette fois-ci, le Pape accorde à Mgr. l'Evque d'Alger pour lui et pour tous
-ses successeurs, le droit de faire porter idevant eux dan toutes les céréto-
nies, soit publiques, soit privées, la croix pontificale, ad instar archiircopo-
rumn, privilége qui n'appartiert qu'aux Archevquees.

A ces faveurs signalées, nous pouvons ajoer encore celle qui élève M.
l'abbé Dagret, vicaire-général de Mgr. l'Evur ed'A lger, au rang de ca-
mérier secret de Sa Sainteté, non:inatio'h qunn e depar un bref du 9 mars
dernier.

ANGLETERRE.
-Plus de 12,000 délégués <le toutes les parties de l'Angleterre, de l'Ir-lunde et de l'Ecose se sont rénnis le'30 avril à Londres pour discuter lesmoyens lea plus propres d'amener la séparation de lEglise et de l'Etat.

ESPAGNE.-Extrait d'une lettre qu'on écrit à P Univers de Madrid, 13 avril
Quant aux affaires ecclésiastîiques, nous sommes dans le statu quo.Les évêques retourneront dans leurs diocèses .ans avoir entendu de la bou-

che de la Reine les paroles de consolation qu'on leur avait premises en les
appelant ici. M. Castillo y Ayensa, secrétaire particulier de la Reine-mère,doit cependant partir demain- on >ôus peu de joues pour Rume, où il est nou-
vellement envoyé par le Gouverniément, afin d'entamer des neégociations
avec le Saint-Siége. Nous en saurons plus, tard le résultat. Quant à moi, je
ie.'vois pas que ces affaires marchet.t avec la loyauté et la rapidité qu'il se.
rait à désirer. Et,en attendant, plusieurs diocèses restent soumis à des adtni-
nistrations i:légitimes, le clergé continue de dépérir ; le principal intéiêt, qui
est celui du salut des âmes, reste. aux mains des prêtres ambitieux et nieree-
naires, quorum non sunt oves proprioe! "

BELGIQUE.
-Comme nous l'avons annoncé,- le vote de la chambre dei représetntans

belges a victorieusement répondu aux"odieuses manouvres de ceux qui, pour
empêcher de naître chez nous la liberté-d'enseignement, avaient tenté: d'a-
bord de l'étouffer chez nos voisins. La liberté est sortie pure et sans fache
de ce débat, que la mauvaise foi avait préparé, que la passion avait aigri-; et
ceux qui espéraient donner à la France une leçon, en ont reçu eux-mémes
une à laquelle sans doute ils ne s'attendaient pas.

On lit dans le Journal de Bruxelles du 1er. avril:
"4La chambre a enfin résolu la grande question qu'elle discute depuis huit

jours ; elle l'a résolue en conservant à la liberté ses anciennes garantiewae:en
en donnant de nouvelles à la science ; ele l'a résoledansi'intérét des nom-
breuses populatious catholiques quien France et aillers,invoquent not#ê.'m
et notre exemple, et qui suivaient nos débats avec plus d'anxiété que inous-
mêmes peut-être, pour voir si nous resterions fidèles à la cause de la liberté
et si nous continuerions,à les soutenir dans leur pénible entreprise.

"lQu'elles se rassurent! qu'elles retrempent leurs forces ! la Belgique n'est
pas près de reculer dans la voie où elle est entrée depuis 1830. La cause
de la liberté d'enseignement, au lieu de perdre des partisans, en gagne tous
les jours: la majorité qui, en 1844, a maintenu l'intervention des Chambres
dans la nomination du jury d'examen, est plus forte que celle qui l'avait dé-
crét ée en 1835 ; 41 voix s'étaient prononcées à cette époque pour ce systè-
me ; 49 voix l'ont sanctionné aujourd'hui. Vienne un projet qui garantisse
mi ux encore cette précieuse liberté (et nous espérons qu'on le trouvera,)
ah ! soyons-en-sûrs, la majorité de la chambre qui se prononcera en faveur
sera plus considérable encore qu'elle ne l'a été hier!"

ALLEMAGNE.
-Dernièrement un jeune théologien protestant, appelé à faire son pre-

mier sermon à Wolffenbuttel, duché de Brunswick, y fut vertement tancé,
par les membres du Consistoire délégué pour l'entendre, parce qu'il s'était
permis d'appeler, dans ce disaours, Jésus-Christ la splendeur du Père. A d-
mis cependant à une cure de campagne, l'incorrigible candidat ayant oseepour la seconde fois, e'!devant un auditoire qu'il supposait moins éclairé,
prêcher la divinité du Sauveur, il fut interrompu par les trépignements deses auditeurs. Au sortir du temple, il se vit environné de la cohue de ses
paroissien', dont les vociférations confuses lui demandaient compte des
bêlises qu'il venait de leur débiter. Qu'avons-nous besoin, disaienpil, de
savoir ce qu'était le Christi Préchez-nous sa morale, sa peronrie nous est
très indifférente ! Ayant, pour la première fois conféré le baptême à un
enfant, et ayant, à cette occasion, parlé dupéché originel, l'indignation des
villageois ne connut plus de hornes, et le pasteur se vit, pour cett fois, ex-
pulsé de la bergerie. (The Voice of Israël, edited at London,31,rédigé pa
une société d'Israelites.)

SARDAIGNE.
-Mgr. l'E éque de Pignerol, counu dans le monde ehrétien et scientifi-

que par ses Recherches historiques sur la véritable origine des Vaudois et
d'autres ouvrages de controverse, vient de recevoir une douce récompense de
ses 1rav uLx : douze vaudois ont fait abjuration solennelle de leurs erreurs,
ou pour mietux dire de leur ignorance, dans l'église cathédrale de Pignerol
le dimanche 7 7r de ce cette année. La prélat, à cette occasion, a pro.
nonrcé un disncu as aoîv par la raison que par la science. Il l'a fait

'mprme r, er. y ajoutait d'nn essnte, notes concernant l'histoire de l'hé-

résie de Valdo. Le prélat a bien voulu nous faire communiquer ausid are
istruction adressée par lui, le 25 mar, dernier, fête de l'Annonciation, aux
douze nouveaux convertis. Cet écrit renferme une discussion fort instructi-
ve des innoni rables erreurs qui Ont cous t-n Suisse et prif.cipalement i
Genève, la capitale de l'arnarclie intellectuelle dans les contrées helvétiques
et savoisiennes.

A MARIQUE.
-Le P. Alphonse Corsetti, de l'orde de l'Observance, depuis vingt Sat1

misionnaire en Amérique, vient de quitter Gênes pour retourner dans OS
rr iosiong; il emmène avec lui dix-neuf jeunes piétres du son ordre.

DEMANDES DE MAITRES D'ECOLE.
On a besoin dans la paroisse de TEltREBONNE de DEUX MAITRES D'ÉCO-

LE munis de bonnes recommandations, pour tenir des écoles dans la campa-
gne. S'adresser aux CoMMissAiRES de la laroisse, ou à M. Perlier, Cufé
du lieu.- Les lettres franches de port.

ON demande à ST. VALENTTN un MAITRE D'ÉCOLE marié. S'il
savait les langues Française et Anglaise, il serait préféré. S'adresser à
JOSEPH BISSONET, écuyer, Comymissaire d'Ecole.

AUX MESSIEURS DU CLERGE.
En venant solliciter les commandes des MM. du Clergé, le Soussigné,
(d'après les rapports qu'il vient d'établir avec les principaux fabriquans de

yon) n'a pas cru mieux démontrer les avantages offerts au Clergé du €a-
nada, que par la communication de 'extrait suivant.

LYON, 12 DÉcrmBt£ 1843.
A M. J. C. ROBILLARD,

*NEW-YORK.
"Nous sommes certains que les MM.-du

Clergé des'Ets-Uni et du Canada, trouveront de grands avantages-à vous
confier leurs·ordres. Ils auront d'abord la facilité de

CHOISIR SUR ECHANTILLONS
et même de faire les modifications désirées aux divers dessins qu'ils auropt

sous les yeux.
nComme nous fabriquons exprès (à moins d'ordres pour objets inférieurs)

les marchandises seront toujours d'une FRAICHEUR irréprochable.
"Sous le rapport des prix, vous n'aurezpas de concurrence possible, puis-

que nous vendons ici à des commissionnaires, qui expédient i d'autres ",m-
Rissionnoires, taidisque vos correspondans achètent comme s'ils étaient eux-
mêmes en fabrique." Les échantillons des objets les

IFUS ©7C ET LES PI e U
seront exposés à Montréal, aux Magasins de JOSEPH ROY, Eer.,, et plus
tard à Québec, chez G. D. BALZARETTI, Ecr.

On remplira avec un soin tout particulier les ordres en tout genre, qu'on
voudra bien remettre ponr OBJETS D'EGLISE.

> iOn fera venir les ORNEMENS tout faits, Si on le réfère.
J. C. RÔYILLARD,

K. 32, Beaver à l'encoignure de Broad St*ret, Netw-York.

MANUEL OU REGLEMENT DE LA SOCIETE DE TEMPERANCE,
XDEDIE A LA JEUNESSE cANrADIENNE

PAR M. CHINIQUY, PRÊTRE, CUR] DE KAMOU RASEA

LES PER8oNN.s qui désireraient se procurer le petit ouvrage ci-dessus,
pourront s'adre:ssr au Bureau des MÉLANGES.

Prix: trente sols; quatorze sclellings la douzaine.

ÉTABLISSEMENT DE RELIURE.

CIIAPELEAU & LAMOTHE,
Rue Ste. Thérése, vis-à-vis l'imprimetie de MM. 3. STAREE et Cie.

CONDITIONS DE CE JOURNAL.
L MÉLANGES se publient deux fois la semaine, le Mardi et le Vendred

Le prix de l'abonnement, payable d'avnnce, est de QUATRE PIASTRrS poUr
l'année, et CINQ PIASTRES par la poste. On ne reçoit point d'abonnemeet
pour moins de six mois. Les abonnés qui veulent cesser de souscriq alw
Journaldoivent endonner avis un mois avant l'expiration de leur abonnement.

ON s'aboftfne au Bureau du Journal, rue St. Denis, à Montréal, et shed
r MM. FABRE et LEPROHoN, libraires de cette ville.

Prix des annonce,.-Six lignes et au-dessous, Ire.insertion, Qs. 6d.
Chaque insertion subséquente, 7&.
Dix lignes et au-dessous, Ire. insertion, s. Id.
Chaque insertion subséquente, -1d.
Au-dessus de dix lignes, Ire. insertion par ligne, 44.
Chaque insertion subséquente, Id.
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